
Avril 2026                                                                                        SAS' Partage n°17

Sommaire

1. L'activité SAS du mois de mars 2026

2. Les actu SAS

3. Le coin effecteurs

4. Les filières spécialisées

5. Le coin régulateurs

6. L'agenda

L'activité SAS du mois de 

mars 2026

 

Nb décisions après régulation entre mars... 2025 et mars... 2026 :  



Légende :  

MMG : Maison médicale de garde 

CSNP : Centres de Soins Non Programmés 

SAVE THE DATE

📅 À vos agendas ! – Webinaire régulateurs SAS 68 Libéral

 Webinaire régulateurs du SAS 68 Libéral

🗓 Jeudi 23 avril 2026

🕣 À 20h30

💻 En visioconférence (Microsoft Teams)

⚠️ Participation obligatoire

Cliquez ici pour rejoindre le webinaire

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ZmNiMzVhYWItMjEyOC00ZGNhLTk2MmQtM2U1MzBkZGNjOTk0%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%2242938836-7f26-4348-85af-9af872fb5125%22%2c%22Oid%22%3a%22249ade4a-4f96-43c1-ab2e-c8fe9262b593%22%7d


Les actu SAS

Une note opérationnelle concernant la prise de rendez-vous en MMG

via l’application Samu Web, ainsi que la traçabilité des besoins non

couverts, a été diffusée à l’ensemble des médecins régulateurs.

👉 Entrée en vigueur : lundi 30 mars 2026

Ce nouveau mode opératoire, plus structurant, vise à mieux identifier et

comptabiliser les demandes de rendez-vous MMG qui ne peuvent être

satisfaites en raison de l’absence de créneaux disponibles.

En pratique, lorsqu’aucun rendez-vous ne peut être proposé, le

médecin régulateur est invité à reprendre le dossier avec le patient afin

de lui proposer une solution alternative adaptée.

📊 L’analyse de ces données permettra de mieux objectiver les

besoins et de soutenir le renforcement de l’offre de soins.

Note opérationnelle prise de rdv MMG appli SAMU WEB

Le coin effecteurs

Actuellement, 157 professionnels de santé du Haut-Rhin participent à

la plateforme nationale SAS, représentant différents métiers tels que

médecins, sages-femmes et chirurgiens-dentistes.

Vous trouverez ci-dessous une carte de la répartition actuelle des

effecteurs inscrits sur la plateforme nationale SAS.

 

Durant le mois de mars 2026, 110 rendez-vous ont été attribués via la

plateforme nationale SAS, ainsi que 174 demandes de VAD, 211

demandes en MMG et 50 rendez-vous dentaires.

https://sas68liberal.fr/wp-content/uploads/2026/03/2026-03-27-Prise-de-rdv-MMG-appli-samu-web.pdf


Télécharger la carte des effecteurs SAS au

18/03/2026 

Effection dentaire

Plusieurs chirurgiens-dentistes proposent des créneaux de rdv de

Soins Non programmés dentaires au SAS 68. 

En cas de régulation pour ce motif, si vous pensez qu'un rdv dentaire

est nécessaire rapidement, merci :

d'indiquer au patient que nous allons chercher si un rdv dentaire

est disponible

de lui demander s'il a un moyen de locomotion et jusqu'à où il

accepterait de se déplacer 

de cliquer sur la prise de décision bleu en sélectionnant "rdv

effection dentaire"

et enfin de raccrocher en indiquant au patient qu'il sera recontacté

prochainement

Attention à ne pas donner de nom de cabinet de chirurgien dentiste car

les disponibilités varient en fonction du jour et de la zone disponible. 

https://sas68liberal.fr/wp-content/uploads/2026/04/2025-09-02-Mapping-effection-2024-SAS68-v5-1.pptx


📰 Téléconsultation – Guide pratique

La téléconsultation un outil pratique pour certaines demandes de

soins non programmés

✅ Quand l’utiliser ?

La téléconsultation est idéale pour les patients présentant des

symptômes bénins, en l'absence de leur médecin, par exemple :

Rhume des foins,

Symptômes grippaux légers,

Allergies simples,

Simple demande administrative d'arrêt de travail

💡 Elle permet de répondre rapidement sans programmer d'effection

⚠️ Points importants

Les arrêts maladie délivrés en téléconsultation ne peuvent pas

dépasser 3 jours. Aucun renouvellement n'est possible.

Pour des symptômes graves ou évolutifs, un examen physique

reste nécessaire.

💡 Conseils pratiques

En régulation, n'hésitez pas à proposer aux patients d'utiliser la

téléconsultation pour les cas simples afin de gagner du temps.

🩺

Le coin régulateurs



Bilan mensuel du planning de régulation : 

Pour le mois de mars 2026, 37 médecins régulateurs ont participé au

planning de régulation, dont 23 médecins salariés et 14 médecins

libéraux.

Le nombre moyen d’heures de régulation par médecin ayant

participé au planning du SAS s’élève à 16 heures.

Consulter le planning médical actuel

Le mot des OSNP

L'équipe des OSNP vous remercie pour toutes vos attentions

gourmandes. Ces petits gestes nous font plaisir....

📅 L'agenda 

Mercredi 1er avril 2026:

réunion SAS 'Psy Comité de pilotage

Mardi 7 avril 2026:

réunion SAS 'Psy Groupe de travail locaux

Mardi 14 avril 2026 14h :

réunion mensuelle OSNP

Jeudi 16 avril 2026 : café des régulateurs ANNULÉ

Jeudi 23 avril 2026 à 20h30 en Visio 

Webinaire régulateurs SAS

 

Mardi 28 avril 2026 :

Comité technique SAS 68 libéral/SAMU

https://www.planning-medical.com/main.php


Lundi 4 mai 2026 14h en Visio :

réunion régionale coordonnateurs SAS

Vous avez une question ? 

Un avis ou une idée à partager ? 

Vous souhaitez recevoir les newsletters SAS'Partage dès leur sortie ?

Vous aimeriez que la prochaine newsletter parle d'un sujet particulier ? 

Contactez nous !

 

Prochaine parution SAS 'Partage : 10 mai 2026



Contactez-nous



Association 

SAS 68 Libéral

20 rue du Dr René Laennec,

68100 MULHOUSE

Téléphone : 03 89 64 70 15 

contact@sas68liberal.fr

www.sas68liberal.fr

 

Cet email a été envoyé à {{ contact.EMAIL }}
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